
SAINT LYPHARD

Le Livret de famille est remis par la Mairie de naissance de l’enfant lors de la déclaration de naissance
du premier enfant d'une union, ou par la Mairie de mariage lors de la célébration de celui-ci.

Un duplicata du Livret de famille peut être demandé à la Mairie du domicile qui fait le nécessaire, en
cas de perte/vol, détérioration, séparation (conjoint dépourvu du livret de famille), changement de
nom/prénom ou filiation.

Livret de famille
Obtenir mon livret de famille

HOTEL DE VILLE DE
SAINT-LYPHARD
1, rue de Kerio
44410 Saint-Lyphard

02 40 91 41 08

.

https://www.mairie-saintlyphard.fr/demarches/etat-civil/livret-de-famille?

https://www.mairie-saintlyphard.fr/accueil
tel:0240914108
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